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LA RESTAURATION DE L’HÔTEL LAMBERT : ÉTAT DE LA QUESTION AU 4 août 2009

Par une erreur d’appréciation incompréhensible, le Ministère de la Culture a avalisé en date du 16 juin 2009
un projet de restauration de l’hôtel Lambert indigne de l’oeuvre de Le Vau, de la préservation d’un objet ar-
chitectural d’exception et des savoir-faire européens en la matière. Lors de la séance du 9 mars 2009,décon-
tenancés par l’ampleur du projet mais dépourvus des moyens d’en saisir la réalité complexe - le dossier fai-
sait plusieurs milliers de pages -, les experts de la Commission nationale des Monuments historiques ont exi-
gé et obtenu des amendements nombreux mais pour l’essentiel superficiels au regard de la violence faite au
bâtiment. Le compte-rendu de la séance montre que l’attention s’est concentré sur des questions de style et
de décor : il n’y a eu aucun réel débat sur les trois aspects les plus mutilants du projet :

- Le bouleversement des sols et des fondations
- La climatisation de l’ensemble des appartements
- L’installation non pas d’un mais de trois ascenseurs ex-nihilo

Or, Christine Albanel a indiqué avoir suivi les avis de cette commission pour prendre sa décision.

On abordera ici successivement :

1- L’exploitation des sous-sols

2 - L’intervention sur les extérieurs

3 - La redistribution des intérieurs
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L’EXPLOITATION DES SOUS-SOLS

Inondations de 1910, carte postale, Carnavalet.
À droite, derrière le « gondolier », l ’entrée de l’hôtel.
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BOULEVERSEMENT DES SOLS

Le jardin suspendu est conçu comme un bastion protecteur, que contournait autrefois le flux des carrosses.
Dans son état actuel, le projet prévoit de le recreuser sur près d’un tiers de sa surface et sur sept mètres de
profondeur afin d’accueillir des locaux techniques. La cour de l’hôtel, quant à elle, serait décaissée en totalité
sur une profondeur de 3,50 mètres en faveur d’un parking conçu pour recevoir quatre véhicules et des locaux
techniques complémentaires.

en bas, à g.
Plan du r-d-c,
XVIIe siècle,
arch. nat.,
C.P.

Ci contre,
quai d’Anjou,
2009, c liché
G. Bergeret

en haut, à g.
cliché anon.,
cat. expo.
AAVP
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Coupe est-ouest ; gravure de Mariette, Paris, 1727.

VALEUR D’HISTOIREDES SOLS

La confrontation de la coupe
gravée par Mariette au début du
XVIIIe siècle et du relevé de l’état
actuel témoigne de la longévité et
de l’inscription magistrale de
l’hôtel dans un environnement
autrefois hostile. Pour des raisons
patrimoniales tout autant que
techniques, il n’est pas souhai-
table de modifier ces données.

Raguenet, détail, vers 1750Coupe est-ouest ; état existant dessin agence A.-Ch. Perrot, nov. 2008
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CREUSEMENT DES SOLS

Revu à la baisse - 4 véhicules au lieu de 5 -
pour satisfaire aux exigences du PLU, le par-
king occupe une portion du sous-sol créé et
son accès est commandé par un ascenseur à
voitures. En zone inondable, il est à craindre
que les caissons de béton de plusieurs centai-
nes de mètres carrés logés sous la cour et
sous le jardin désorganisent l’équilibre structu-
rel du bâti. L’irruption de cet univers automo-
bile souterrain et banalisé méconnaît l’ancra-
ge au sol de l’hôtel, la valeur archéologique et
architecturale des substructures intouchées
depuis 1640.

Plans du sous-sol et coupes est-ouest ; à gauche, état projeté ; à droite, l ’existant ; dessins de l’agence Alain-Charles Perrot ; 28 février 2009

Après

Après

Avant

Avant
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CREUSEMENT DES SOLS (2) : PROGRAMMATION

Le caractère aléatoire de la partition du sous-sol et de sa programmation donne à penser qu’il s’agit d’une
réserve de mètres carrés pour une extension future du parking, là où la réduction du nombre des voitures
devait conduire à limiter l’excavation.

État projeté du sous-sol : plan ; dessins agence A.-Ch. Perrot ; 28 février 2009

Parking souterrain

Locaux techniques

Exutoire
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CREUSEMENT DES SOLS (3) : DES FONDATIONS D COUVRIR

H ritier (?) de la logique de la mise en uvre des voiles de b ton, le dessin des fondations de l h tel ne
correspond pas aucune r alit connue pour un b timent de cette poque. Si les sondages n ont pas
encore r v l comme ailleurs dans l le la pr sence de radiers constitu s de pieux de bois fonc s, il faut
s attendre ce que des empattements d une importance variable soient d couverts lors de la mise nu
des substructures. Pour faire image, les murs du futur parking ne seront pas verticaux mais talut s, voire
peronn s, tels ceux du jardin.

tat projet du sous sol : d tail de la coupe nord sud ;
dessins agence A. Ch. Perrot ; 28 f vrier 2009

Parking souterrain?
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CREUSEMENT DES SOLS (4) : ACCROCHE DES DALLES

L’examen de la coupe est-ouest dont on donne ici un détail ne relève que d’un schéma de principe, irréalisable
tel quel. Le dessin ne fait pas état des paroi moulées et des voiles de béton qu’il faudra nécessairement prati-
quer pour contenir les ouvrages enterrés mis à nu et pour porter les dalles créées. On peut redouter les proxi-
mités entre les interventions modernes et les substructures anciennes, ravalées au statut de simples coffrages
perdus. La dalle d’un mètre d’épaisseur qui porte un tiers du jardin ne peut s’appuyer sur le corps de logis
principal - vu coupé - entre cour et jardin.

Coupe est ouest ; dessin agence A.-Ch. Perrot ; 28 février 2009.

?

Parking souterrainParking souterrain
Locaux techniques

?
?

Corps deCorps de
logis entrelogis entre
cour et jardincour et jardin
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État projeté du sous-sol de la cour ; détail des coupes transversales et longitudinales
présentées en médaillon ; dessins agence A.-Ch. Perrot ; 28 février 2009.

CREUSEMENT DES SOLS (5) : ACCROCHE DES DALLES

Les coupes font voir le principe du décaissement de la cour et de la mise à nu des fondations. Théoriques, ces
documents ne laissent pas deviner les surprises qui accompagneront nécessairement la fouille : découverte de
la réalité des ouvrages enterrés, décompression des maçonneries mises à nu, etc... Même sommaire, le dessin
montre qu’il n’est pas prévu de structure autoportante. La dalle qui remplacera le sol pavé de la cour porterait di-
rectement sur les maçonneries du XVIIe siècle. La dalle inférieure de 50 cm d’épaisseur portée par des micro-
pieux forme un barrage inquiétant en cas d’inondation.

Parking souterrain Parking souterrain

????
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État projeté du sous-sol de la cour ; détail des coupes transversales et longitudinales
présentées en médaillon ; dessins agence A.-Ch. Perrot ; 28 février 2009.

CREUSEMENT DES SOLS (7) : SENS DE PORTÉE DES PROFILÉS MÉTALLIQUES

La confrontation de la coupe transversale et de la coupe longitudinale fait apparaître une incohérence dans l’a-
gencement des profilés métalliques. Comme le(s) profilé(s) vu(s) en élévation sur la coupe de gauche ne sont
pas reportés sur le document de droite - il(s) devrai(en)t y figurer vu(s) debout -, on reste indécis sur le sens de
la portée de l’ouvrage.

Parking souterrainSens de portée ?

? ?
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État projeté du sous-sol de la cour ; détail des coupes transversales et longitudinales
présentées en médaillon ; dessins agence A.-Ch. Perrot ; 28 février 2009.

CREUSEMENT DES SOLS (8) : RELEVÉS D’ÉTANCHÉITÉ

Le creusement d’un étage souterrain pose la question de la mise en conformité de l’ouvrage aux réglementations
et notamment aux normes DTU. L’obligation de pratiquer un relevé d’étanchéité le long des façades anciennes en-
traînera la mise en œuvre d’artifices toujours contraires au maintien de la substance historique originelle. Une so-
lution possible mais mutilante consiste à déposer les parements en partie basse et à les reposer après la mise
en place du film protecteur.

Parking souterrainRelevés d’étanchéité ?

?

?

?

?
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IMPACT VISUEL DE L’EXUTOIRE DE
VENTILATION

Rejetée à l’extrémité de la parcelle mais en proue
du jardin suspendu, l’évacuation de l’air vicié se
fera à la faveur d’une émergence qui souffre d’un
manque de définition ne permettant pas d’en
apprécier l’impact. Selon les plans, il pourrait s’agir
d’un volume de plan carré ou de plan rectangulaire,
dont l’orientation est tantôt parallèle au quai
d’Anjou, tantôt parallèle à l’alignement de la rue
Saint-Louis-en-l’Île. Aucune indication n’est donnée
sur la hauteur de l’ouvrage par rapport au sol planté
et au parapet.

Détail plan du rez-de-jardin, état projeté ;
dessins agence A.-Ch. Perrot ; 28 février 2009.

Détail plan étage galerie ; état projeté ;
dessins agence A.-Ch. Perrot ; 28 février 2009.

Détail plan du rez-de-cour, état projeté ;
dessins agence A.-Ch. Perrot ; 28 février 2009.

?

??
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L’INTERVENTION SUR LES EXTÉRIEURS

Viollet-le-Duc,Eugène,
Dictionnaire raisonné,

1859.
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Façade de l’escalier d’honneur
en haut, état projeté
en bas, état actuel
dessins agence Perrot,
juil let 2008

Photo, état 2009

ORNER LES FACADES (1)

À l’encontre de toute doctrine
admise en la matière par les
spécialistes du monde entier,
et au mépris notamment des
articles de la Charte de Ve-
nise explicites sur ce point, le
maître d’œuvre envisage d’é-
purer et d’orner les extérieurs
de l’hôtel Lambert.

Ablation d’ouvrages jugés pa-
rasitaires, modifications des
combles, menuiseries à petits
carreaux, lucarnes symétri-
sées, souches de cheminée ré-
gularisées, pots-à-feu et épis
de faîtage participent d’une vo-
lonté d’embellissement des élé-
vations de Le Vau. Laconiques
et rares, les sources iconogra-
phiques sont interprétées avec
beaucoup de liberté.

Gravure Mariette, 1727

Avant

Après
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Façade sur la rue Saint-Louis-en-l’Île ; en haut, état projeté, en bas, l’existant ;
dessins agence A.-Ch. Perrot, juil let 2008.

ORNER LES FACADES (2)

Des menuiseries feintes et
peintes sur la pierre de taille,
des lucarnes et 5 corbeilles
de fleurs en amortissement
du mur de clôture viennent
« habiller » la façade côté
rue. Totalement inventées,
les corbeilles ont été refusées
par la Commission nationale.
Mais le reste est «passé».

Façade sur rue,
état 2009

Menuiseries feintes

Corbeilles de fleurs

Avant

Après
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Fa ade sur la rue Saint Louis en l le ; tat projet , en bas, l existant ; dessins agence A. Ch. Perrot, juil let 2008.

ORNER LES FACADES (3) : INVENTION DE LUCARNES
d faut d une l vation sur la rue Saint Louis en l le, le seul document dont on pourrait extrapoler le dessin et

le gabarit des lucarnes est la coupe longitudinale de Mariette sur la cour d honneur. Mais le volume du fronton
dissimule les lucarnes se trouvant derri re le plan de coupe.

D tail de la fa ade sur la rue Saint Louis en l le : l existant ;

D tail Mariette, 1727

Coupe longitudinale de Mariette, 1727

4 lucarnes invent es

Avant
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Fa ade sur la
rue Saint Louis
en l le, d tails ;
en haut, tat
projet , en bas,
l existant ;
dessins agence
A. Ch. Perrot,
juil let 2008.

ORNER LES FACADES (4) :
LA QUESTION DES
SOUCHES

L puration et la r gularisation
des souches ne se fondent
que sur l analogie des parties
hautes de l h tel Lambert avec
celles d autres difices de la
m me p riode. Compl tement
reb tis, ces ouvrages refaits
neuf seront de brique avec une
bague et une tablette sommi
tale en pierre de taille. Ils se
ront chapeaut s de mitrons de
terre cuite sans doute courants
Paris mais sans rapport avec

l ge pr industriel.

Souches r gularis es, i.e. reconstruites

Souches supprim es

Avant
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Fa ade sur la rue Saint Louis en l le ;
en haut, tat projet , en bas, l existant ;
dessins agence A. Ch. Perrot, juil let
2008.

ORNER LES FACADES (5) :
R FECTION DES
PAREMENTS

La dramatisation de l tat des
parements de l existant et la
puret marmor enne de l tat
projet des fa ades cautionne
le principe de substitution g
n ralis de tous les parements.
De la constitution de calepins
faisant tat de chaque alt ra
tion subie par les blocs au
cours des ges r sulte que
plus de la moiti d entre eux
partiront la benne. Les rele
v s de l tat sanitaire des fa
ades ayant t effectu s par
l entreprise pressentie pour la
r alisation de l op ration, on
con oit que celle ci ne se soit
pas pr occup e de minorer le
lot qu elle aurait en partage..

Fa ades : substitution de plus de la moiti des pierres

Avant
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Revers fa ade sur rue
tat projet
existant
dessin agence
A. Ch. Perrot
juil let 2008

D tail gravure de Mariette, 1727

Revers fa ade sur rue, photo 2008

L

ORNER LES FACADES (6)

Pour s inspirer de la r gu
larit que pr sente la gra
vure de Mariette, cette res
tauration de la fa ade sur
cour ne respecte ni le
dessin ni les proportions du
mod le invoqu . De ce
retour en arri re r sulte que
les lucarnes du XVIIIe
si cle et leurs garde corps
de fer forg sont sacrifi s.
La volont d puration
conduit la suppression de
souches de chemin es
authentiques. Celle de
gauche correspond notam
ment la chemin e du cabi
net de J. B. Lambert. Refu
s es c t rue, les corbeilles
de fleurs juch es au droit
des pilastres du portail ont
t accept es c t cour.

Avant

Apr s
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Corps de logis sur rue : revers sur la cour et coupe; existant ; dessin agence A.-Ch. Perrot ; juil let 2008

Revers façade sur rue, 2008

L

ORNER LES FACADES (7)

L’absence de cohérence entre l’élévation et la coupe du corps de logis sur
rue - la volumineuse souche correspondant notamment à la cheminée du
cabinet de Jean-Baptiste Lambert a été « oubliée » sur la coupe - renvoie
dès la phase du relevé au principe de l’ablation de cette dernière.

?

20



LA QUESTION DU PARAPET (1)

Les gravures de Mariette ont été mise une nouvelle fois à contribu-
tion pour justifier le surhaussement du mur de clôture souhaité peut-
être pour une quête d’intimité pour les usagers du jardin. Si cet état
originel a existé, le cliché d’Atget montre qu’il a été modifié à une da-
te ancienne. La solution de continuité qui prévaut aujourd’hui entre
les deux édifices riverains évoque le relation de complicité qui s’est
instaurée entre les deux parcelles, sans doute au moment où la réu-
nion de l’hôtel Lambert et de l’ancienne maison Le Vau - le 3, quai
d’Anjou - suscitait la reconstruction intégrale de cette dernière.

Dessin agence A.-Ch. Perrot, 28 février 2009Photo Atget, Carnavalet

Plan du rez-de-chaussée de l’hôtel, faisant état
de la fusion des 1 et 3, quai d’Anjou.

Avant Après Mariette
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Él éva ti ons
qua i d ’An jou ;
à gauche,
l’existant,
à droite,
l’état projeté ;
dessins de
l’agence
A.-Ch. Perrot,
juil let 2008

R

LA QUESTION DU PARAPET (2)

En dépit de l’avis défavorable du Maire de Paris et de la communauté scientifique, l’exhaussement du parapet
est toujours d’actualité. La continuité minérale des registres horizontaux qui fédère en une composition claire le
terre-plein, l’hôtel et la construction voisine s’en trouvera altérée. On ne comprend pas que ce type d’inter-
vention puisse survenir dans un site classé au patrimoine mondial de l’Unesco.

Photo état 2009

SurhaussementSurhaussement
du murdu mur

Avant Après
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En haut ,
Dé ta il s de
l ’é léva t ion
qua i d ’An jou ;
à gauche,
l’existant,
à droite,
l’état projeté ;
dessins de
l’agence
A.-Ch. Perrot,
juil let 2008

R

LA QUESTION DU PARAPET (3)

L’impact du parapet a été volontairement minoré en dessin. La mise à l’échelle de l’existant et de l’état projeté
permet d’apprécier l’importance du mur bahut envisagé. Outre qu’il serait réalisé de pierre neuves, d’une textu-
re qui trancherait nécessairement avec les assises inférieures, le parapet du nouvel ouvrage atteindrait le ni-
veau de la lisse haute du garde-corps de fer forgé voisin.

Photo état 2009

surhaussement du mur

Avant Après
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Peinture de Raguenet, Canavalet (détail)

État projeté de l’étage-attique (détail) avec restitution des pots-à-feu, dessin agence A.-Ch. Perrot, 28 février 2008

Gravure de Mariette, 1727 (détail)

LA RESTITUTION DES POTS-À-FEU
La restitution des pots-à-feu se fonde sur les deux seules sources figurées ici. Le graveur et le peintre donnent
chacun une représentation des pots-à-feu dont l’échelle très réduite offre à une marge d’interprétation illimitée
de la part de qui voudrait s’en inspirer pour revenir à une réalité construite. Outre l’échelle disproportionnée des
ouvrages prévus, on remarque que l’élégante solution du vase double de l’angle rentrant n’a pas été retenue. La
poésie s’effondre lorsqu’on passe à l’action. Les rives de la Seine méritent-elles qu’on y tente ce genre de dé-
convenue ?

Vase double d’angle

?
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Élévations sud et est de l’aile de l’hôtel Lambert,dessins agence A.- Ch. Perrot ; 28 février 2009

LA QUESTION DES MENUISERIES

Le projet de restauration de l’hôtel intègre la réfection des croisées, selon un jugement de valeur qui se pro-
nonce en faveur des seules menuiseries antérieures à la révolution industrielle. Le repérage des ouvrages
s’effectue à l’aide de couleurs : bleu pour les éléments conservés et rouge pour ce qu’on refait à neuf. Des
incohérences se sont glissées dans les plans, car d’une planche à l’autre, la même croisée vue sous un
angle différent change de couleur.

?

ConservationConservation ou restaurationou restauration ??

?
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- 3 -

LA REDISTRIBUTION DES INTÉRIEURS

Le salon doré avant et après ; dessins de l’agence Pinto publiés dans le supplément de Connaissance des Arts
de mai 2009.
Destinée à séduire le profane, la perspective dessinée à même la photo évacue tous les problèmes d’architecture
que pose le conditionnement de l’air dans tout l ’hôtel.

26



Planche extraite
de l’étude
préalable
d’Alain-Charles
Perrot, ACMH

PARTAGE DE LA MAÎTRISE D’OEUVRE

Cette planche distingue les locaux ayant conservé des décors du XVIIe siècle indiqués en rose et recouvre le
principe d’un partage de la maîtrise d’œuvre entre Alain-Charles Perrot, ACMH, responsable de ces derniers
et le décorateur Alberto Pinto, qui prend en charge la transformation de tout « le reste ». De cette apprécia-
tion schizophrénique de l’architecture et de ses décors résulte une absence de considération tant pour l’au-
thentici té des structures du bâtiment, pourtant conservées pour l’essentiel, que pour les décors postérieurs.
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Plan extrait de l ’étude préalable d’Alain-Charles Perrot, ACMH ; projet d’aménagement du premier étage carré (rez-de-jardin)

RÉAMÉNAGEMENT DES LOCAUX ET DESTRUCTIONS

Hormis les parties indiquées en rose sombre, l’état projeté du rez-de-jardin intègre nombre de démolitions.
On envisage le recloisonnement généralisé de tout l’étage, y compris dans l’appartement principal. Cette
action s’accompagne de la translation de points porteurs, de l’inscription de plusieurs gaines techniques d’un
volume disproportionné et de la dépose de plusieurs cheminées. L’émergence parallélépipédique d’une gaine
de ventilation ponctue la proue du futur jardin dont un tiers sera sur dalle.
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Existant et état projeté du rez-de-jardin, dessins agence A.-Ch. Perrot ; 28 février 2009.

ASCENSEURS ET GAINES

La confrontation terme à terme
de l’existant et de l’état projeté
rend un compte fidèle de l’am-
pleur des transformations et des
destructions prévues. Le plan de
l’appartement principal entre cour
et rez-de-jardin fait apparaître
trois gaines techniques et trois
ascenseurs créés ex nihilo (1). Si
celui qui dessert l’appartement de
feu J.-B. Lambert a fait scandale,
on n’a rien dit des deux ascen-
seurs jumeaux pratiqués contre
le mur mitoyen au droit du vesti-
bule ovale. Ceux-ci engendrent la
destruction d’un escalier ancien
du type « rampe sur rampe ». Le
vis-à-vis des deux ascenseurs de
part et d’autre de l’enfilade prin-
cipale est une interprétation holly-
woodienne de la distribution aris-
tocratique.
(1) En dépit de ce qui a été dit y compris par
Christine Albanel, i l n’y avait que deux
ascenseurs dans l’hôtel et pas trois. L’un
d’eux n’allait de surcroît que du rez-de-
chaussée au premier étage. La troisième
circulation verticale invoquée pour plaider
en faveur des nouvelles consistait en un
monte-plats.

g.g.techtech.

2 ascenseurs créés2 ascenseurs créés

1 ascenseur créé1 ascenseur créé

1 escalier démoli1 escalier démoli

g.g.techtech..

g.g.techtech.

Avant Après
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Plan du rez-de-jardin et
de l’étage-galerie : état
projeté.
Dessins agence A.-Ch.
Perrot, 28 février 2008

POSITIONNEMENT ET
IMPACT DES GAINES
TECHNIQUES (1) :
PROBLÈMES DE
SUPERPOSITION

L’importance, l’énormité et la
répartition des gaines techniques
renvoie au souhait de climatiser
l’ensemble des appartements. Si
certaines d’entre elles se super-
posent selon une logique rigoureu-
se (en bleu), d’autres (en rouge)
ne trouveraient de continuité qu’à
la faveur de dévoiements aussi
héroïques que destructeurs. De
ce point de vue, force est de
reconnaître que les plans ne sont
pas aboutis.

?

?

?

?
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Détail du plan du rez-de-jardin et de
la coupe au droit du corps de logis
entre cour et jardin ; dessins agence
A.-Ch. Perrot ; 28 février 2009.

POSITIONNEMENT ET
IMPACT DES GAINES
TECHNIQUES (2)

La confrontation d’un plan
d’étage et de la coupe sur
le corps de logis principal
permet d’observer les lacu-
nes d’information concer-

nant le passage et l’impact
des fluides à l’horizontale.
La très faible épaisseur
de certains planchers laisse
présager de très grandes
difficultés si on prétend y
faire passer les tuyaux et
canalisations nécessaires
aux échanges d’air chaud
et d’air frais.

?

?

?
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Existant
et état
projeté
de l’aile
gauche
au 1er
étage ;
dessins
agence
A.-Ch.
Perrot
28
février
2009

Existant
et état
projeté
de l’ail le
gauche
au 2e
étage ;
dessins
agence
A.-Ch.
Perrot
28
février
2009

REFONTE TOTALE DE L’AILE GAUCHE

La confrontation de l’existant et de l’état projeté fait voir là encore l’ampleur des mutilations. Outre la par-
tition indigne de locaux dont la hauteur sous plafond oscille entre 4, 70 et 4,85 mètres, la redistribution de
ceux-ci entraîne des destructions importantes. Parmi les ouvrages les plus significatifs, on a dénombré la
dépose de 10 manteaux de cheminée et de cinq volées d’escalier. Ce réaménagement ressort à une opé-
ration de façadisme inacceptable dans le cas d’un édifice protégé au titre des Monuments historiques.

Avant AvantAprès Après

Rez-de-jardinRez-de-jardin Étage - galerieÉtage - galerie

Destruction des cheminéesDestruction des cheminées

32



Plan du
premier
étage et
coupe
de l’aile
gauche;
dessins
agence
A.-Ch.
Perrot
28
février
2009

Détail de
l’élévation
et plan de
toiture de
l’aile
gauche ;
état projeté
dessins
agence
A.-Ch. Perrot
28 février
2009

REFONTE TOTALE DE L’AILE GAUCHE (2)

La suppression des manteaux de cheminée et des conduits afférents à tous les étages et le désir de main-
tenir l’apparence extérieure de l’édifice sur une incohérence des documents graphiques . Si la disparition
des souches sur le plan de toiture confirme cette action, l’élévation de l’aile prévoit le maintien d’une souche
dont le volume s’explique par le nombre des conduits qu’elle contenait. Ce défaut de correspondance entre
les documents recouvre un dilemme non résolu : comment préserver l’ancienne silhouette de l’aile si on pro-
cède à un curetage aussi violent ? Comment assurer l’équilibre matériel d’un ouvrage maçonné qui a perdu
ses racines ?

?

Avant Avant Après Après

incompatibilité
?
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Planche extraite de l’étude préalable d’A.-Ch. Perrot, ACMH ; destin du local D 1013 ( cabinet de Jean-Baptiste Lambert)

LE CABINET DE J.-B. LAMBERT (1)

Le cabinet de Jean- Baptiste Lambert est le point d’orgue de la distribution du rez-de-jardin. Actuellement,
cette pièce carrée éclairée de 3 baies et d’une hauteur sous plafond de 4,50m se signale par son plancher
haut. Les poutres et les solives polychromes sont ornées de médaillons historiés, de putti et de rinceaux re-
haussés de dorures. Une cheminée Régence a remplacé le dispositif du XVIIe siècle.

Avant
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Planche extraite de l’étude préalable d’A.-Ch. Perrot, ACMH ; rehauts de couleur rapportés par Paris Historique ;
document relatifs au local D 1013 ( cabinet de J.-B. Lambert)

LE CABINET DE J.-B. LAMBERT (2)

On pouvait croire cette pièce assujettie au régime de protection qu’impose ce type d’espace. Le projet pré-
voit de découper 9 mètres carrés de son plancher bas, d’amputer son volume d’un tiers en faveur d’une
gaine technique et de l’une des cages d’ascenseurs, puis de morceler ce qui reste à l’aide d’équipements
sanitaires. Selon Alain-Charles Perrot, la climatisation est absente de l’hôtel. Il s’agit d’air chauffé ou rafraî-
chi, distinction assez vaine au regard du volume impressionnant des gaines.

Avant Après

Après
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Ancien cabinet de Jean-Baptiste Lambert, détail de l’existant et de l’état projeté du rez-de-jardin, agence Alain-Charles Perrot, le 28 février 2009

LE CABINET DE J.-B. LAMBERT (3)

En Commission nationale, le débat relatif au destin de l’ancien cabinet de Jean-Baptiste Lambert n’a fina-
lement porté que sur la stricte conservation des éléments de décor. Le plafond peint sera sauvé car l’as-
censeur ne montera pas à l’étage-galerie. Il n’en éventrera pas moins le plancher bas de cette pièce. D’un
point de vue architectural, le résultat de cette négociation intense est maigre. Le potentiel de cette pièce est
saccagé par une partition et une architecture indigne de Le Vau et de l’hôtel Lambert.

Destruction dDestruction d’’une cheminée du une cheminée du XVIIIeXVIIIe Création dCréation d’’une trémie de 6une trémie de 6 m2m2

Avant Après
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Détail de l’existant et de l’état projeté de l’étage-attique, corps de logis
entre cour et jardin ; dessins agence A.-Ch. Perrot ; 28 février 2009.

Vitrail troubadour Atelier et cheminée néo-gothiques

AMÉNAGEMENTS NÉO-GOTHIQUES

Les premières hypothèses de la restauration de
l’hôtel Lambert avaient négligé l’importance des
aménagements néo-gothique de Jean-Baptiste
Lassus - un disciple de Viollet-le-Duc - au point
d’en faire disparaître toute trace. Liés à un épisode
prestigieux de l’histoire de l’île Saint-Louis - la pré-
sence de la famille Czartoryski dans l’hôtel - ceux-ci
ont été sauvés pour partie sur avis de la Commission
nationale. S’il est prévu de restaurer l’escalier et les
4 vitraux d’abord condamnés, l’atelier, son décor et
sa cheminée à hotte seront démolis au bénéfice de
la multiplication des chambres à cet étage. On ob-
serve qu’à cause de la suppression d’une lucarne
ménagée dans l’angle rentrant de la toiture au mo-
tif d’une restitution de la silhouette originale de la
toiture en pavillon qui abrite l’escalier d’honneur,
le « salon » servant d’antichambre à cet ensemble
de pièces devient aveugle.

4 vitraux4 vitraux
conservésconservés

Destruction dDestruction d’’uneune
cheminée à hottecheminée à hotte

Avant Après

Salon renduSalon rendu
aveugleaveugle
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État projeté de la portion de l’étage-attique compris au dessus de la galerie ; dessins agence A.-Ch.
Perrot ; 28 février 2009.

DEUX SALLES DE BAINS
MAL PLACÉES

À l’étage-attique, l’ancien appar-
tement de Michèle Morgan est
soumis à une redistribution dras-
tique. La localisation de deux sal-
les de bains au-dessus de la ga-
lerie a ému la Commission natio-
nale. C’est toutefois sur la base
de ce plan non modifié que l’a-
vis favorable a été donné. Cette
situation est emblématique de la
faible prise qu’on a sur ce qui se
passe à l’hôtel Lambert : alléga-
tions et promesses s’y substi-
tuent à des documents contrac-
tuels, base de discussion et d’é-
ventuelles contestations.

Avant

Après

Deux salle de bains au-dessus de la galerieDeux salle de bains au-dessus de la galerie
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CONCLUSION

Les derniers documents transmis par l’agence A.-Ch. Perrot à la Commission du Vieux-Paris
sont datés du 28 février 2009. Ils sont donc antérieurs à la séance de la Commission nationale
des Monuments historiques du 9 mars 2009. Ils n’en ont pas moins curieusement intégré
- par anticipation ? - des amendements exigés lors de cette séance, tels la conservation de l’es-
-calier rampe sur rampe de Jean-Baptiste Lassus d’abord condamné et l’abandon des corbeilles
de fleurs initialement prévus sur le mur-renard du jardin.

Les documents actuellement consultables au Ministère sur lesquels se fonde l’autorisation de tra-
vaux n’apportent rien de nouveau car depuis le 28 février, les plans n’ont pas été modifiés. On at-
tend que des documents contractuels définitifs soient communiqués afin que les différentes inter-
ventions programmées soient présentées dans un état de définition complet.

Dans l’état actuel de ce qu’on en connaît, le projet de restauration de l’hôtel Lambert et l’aval don-
né par le Ministère reposent sur une erreur d’appréciation incompréhensible mais manifeste de la
qualité patrimoniale de l’édifice considéré et du caractère profondément destructeur des interven-
tions programmées.

Paris Historique


